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	 Mercredi  08h30 à 12h00 
	 Vendredi  08h30 à 15h00 en continu
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					Mairie de Coux

Espace des Grads

430, Rue de la Mairie

07000 COUX


Tel : 04 75 64 22 04

mail : mairie@coux-ardeche.fr




Nous contacter par mail
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	Depuis le 2 novembre, la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche équipe notre territoire, les points de collecte sur notre commune sont modifiés.


Pour plus d’informations, cliquez ci-dessous
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	"Le Tri + simple"
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	Dans le cadre de la compétence mobilité, la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche nous a fourni un arceau permettant de recevoir deux vélos.


L’installation a été réalisée par le personnel des Services Techniques de la commune.
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 Des questions ?
Adoptez les bonnes pratiques

 


[image: -] Eligibilité à la fibre


Rendez-vous sur le site A.D.N




En cas de difficultés particulières, consultez la Foire Aux Questions  F.A.Q 





[image: -] Problème de raccordement à la fibre ou dysfonctionnement de service


Contactez votre opérateur FAI (Fournisseur d’Accès Internet) :


[image: -] Un problème de raccordement en domaine privé ? La résolution est à trouver entre l’administré et son opérateur F.A.I.


[image: -] Un problème de raccordement en domaine public ? L’opérateur F.A.I. déclarera alors la situation à l’exploitant ADTIM FTTH pour résolution.


[image: -] Un dysfonctionnement de service après le raccordement ? L’opérateur F.A.I.  vérifiera le bon fonctionnement de ses équipements ou s’adressera à ADTIM FTTH.
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	Le mûrier du village
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	Le Bacha
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	Le pont de Coux








SA SITUATION


A seulement 3 kilomètres de la ville Préfecture de l’Ardèche et à 20 kilomètres de la vallée du Rhône, le village de COUX s’étire sur l’arête d’une colline au pied de laquelle coule la rivière Ouvèze. C’est le premier village remarquable du département en arrivant par la Vallée de l’Ouvèze. COUX joue un rôle de "vitrine" du département, d’autant plus que la visibilité de sa silhouette depuis la route en fait un site trés connu.


La commune d’une superficie de 1202 hectares compte 1699 habitants (Population Totale). COUX, commune rurale, allie la qualité de vie, le dynamisme et le charme des villages ardéchois aux commodités liées à la proximité de Privas.


SES ATOUTS


COUX comprend un bourg médiéval et de nombreux petits hameaux riches en éléments remarquables en divers point de vue. La rivière Ouvèze qui contourne le village dessine un large méandre dans lequel s’inscrit le relief du village. Elle a apporté l’énergie hydraulique pour alimenter les moulins et usines à soie encore présentes sur les rives.
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Opération Tranquillité Vacances 


L’opération « Tranquillité Vacances » est un dispositif de prévention reconduit chaque été par les services de police et de gendarmerie.
Ce dispositif vise à diminuer le risque de vol par effractions susceptibles d’être commis dans les domiciles, durant l’absence des habitants partis en vacances. 
Pour en bénéficier, venez signaler votre absence aux services de police ou de gendarmerie dont vous dépendez géographiquement.


Qu’est-ce que l’opération Tranquillité Vacances ?


Les services de police effectuent une, et si possible, plusieurs vérifications par 24 heures, à votre domicile. 
Ils vont s’assurer de jour comme de nuit, qu’il n’existe aucun signe d’effraction. 
Ils vous contacteront immédiatement sur votre lieu de villégiature en cas de problème, ou contacterons toute autre personne que vous leur aurez désignée.


Comment bénéficier de l’Opération Tranquillité Vacances ?


En venant signaler aux services de police dont vous dépendez géographiquement, votre départ en vacances, la durée de votre absence, et vos coordonnées (adresse et téléphone).


Partez serein, mais n’oubliez pas les précautions à prendre et les moyens à mettre en œuvre afin de dissuader les malfaiteurs :


[image: -] Veiller à la fermeture des portes et fenêtres,

[image: -] Ne pas laisser les clés dans un endroit accessible,

[image: -] Ne pas laisser d’écrits signalant votre absence,

[image: -] Faire retirer votre courrier et les prospectus de la boîte aux lettres,

[image: -] Faire ouvrir les volets et les persiennes, à des heures irrégulières,

[image: -] Ne rien laisser à portée des malfaiteurs pouvant être utilisé pour pénétrer dans le domicile par effraction (outils, échelle,…),

[image: -] Ne pas laisser d’objet de valeur, chéquier, papiers d’identité,

[image: -] Indiquer son départ au voisinage, afin qu’il puisse signaler tout fait anormal.


Pour des vacances tranquilles, avant de partir prenez contact avec le Commissariat de PRIVAS  tél : 04-75-64-00-22




Pour plus de renseignements, rendez-vous sur le site de la Préfecture
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Pour plus de renseignements, cliquez sur le lien ci-dessous :
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				Coupure d’électricité
	le 18 avril 2024  de 9h30 à 11h15
	Lieu : Chemins "de Masneuf","du Cros du Roure","de Prachy"
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	Tous les événements…
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